
titres de créance du Canada, pour lefquels les Porteurs juflifierôrt
avoir rempli les formalités preferites dans ladite Convention du 279
mars dernier, & dont copie demeurera annexée à la minute d%
préfent arrêt, feront admis à la liquidation ordonnée par les arrêts
du Confeil du 15 décembre 1764, pour les titres de créance, &
par les arrêts des z9 juin & i juillet de la même- année ,. pour-
les Billets & Lettres de change': dérogeant à toutes difpofitione
des précédens arrêts qui pourroient être à ce contraires.M&NDE
& ordonne Sa Majeflé aux fleurs Commiffaires , députés par les,
arrêts des 15 oaobre 17 5 8 & 29 novembre 1761, & à ceux dé.
putés par l'arrêt du 29 juin 1764 , de tenir la mait à l'exécu-e
tion du préfent arrêt , chacun en ce qui les concerne. F À I T 'aw
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant , tenu à Verfailles le neuEf
zuai mil fept cent foixantefix. Signé CHOISEUL DUC DE PRASLIN-.

C O N E N'TION pour liquider le Papier dè Canada «ppartenant
aux Sujets de la Grande-Bretagne , entre le RoE Très-Chr'iir
& 1e Roi de la Grande - Bretagne.

P Ou R tetminer ks difcuffions qui durent depuis trop long-tempS.
au fujet de la liquidation de ce Papier , appartenant aux Sujets de lar
Grande-Bretagne , les deux Cours ont nommé & conftitué leurs Mi.
nillres plénipotentiaires refpe&ifs, favoir; Sa Majeffé Très-Chrétienne
le fieur Comte de -Guerchy , Chevalier de - fes Ordres., Lieutenante
générai de les Armées , Colbnel-lieutenant de fon régiment d'Infan-
terie, & fon Ambaffladeur près de Sa Majefté Britannique;.& Sa Ma-
jçfté Britannique, le fieur Henry Seymour Conway , Lieutenant gé-
néral de fes Armées , & fon Secrétaire d'État , aufli autorifé 'a cet
effet par. les. Propriétaires de ce Papier ; lefques après s'être dûment-
communiqué leurs pleins-pouvoirs & autorités en bonne forme,
dont les copies font tranfcrites à la fin de ladite Convention . font:
convenus des articles fuiWans:. -

A R T I C L E P R E M I, E R.-

S o N Excellence M. le Général Conway, revêtu des pleins-pouvoirs
P autorités ci-deffus mentionnés , accepte pour les Propriétaires oc

Porteurs britanniques du Papier du Canada, & en leur nom , la ré,
dufion dudir Papier , fu le pied de Cinquante pour cent pour les
Lettres de chang- & telle partie des ,cettificats qui y font adimilés,
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